LEXDJ

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 11-123-1907 rappelant au chef-lieu M Grandjean, chef
de Poste a Obock, el chargeant provisoirement M. Lassaigne des

dites fonctions.

n° 11-123-1907

Ministére

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Numéro JO

n° 123 du 01/02/1907

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

28 janvier 1907

Date du numéro

1 février 1907

M. Grandjean, Adjoint de 1re classe des Affaires Indigenes, Chef de Poste a Obock, est rappelé au chef-lieu. M. Lassaigne,

Adjoint de 2e classe des Affaires Indigenes, est chargé provisoirement des fonctions de Chef de Poste d’Obock.
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